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ANNEXE 

Chiffres de référence de la convention AEnEC du 23 avril 2004  
(combustibles) 
 
Convention AEnEC (toutes les entreprises) 
 

 1990 
Année de 
départ 

2000 / 2001 
Année de 
référence 

2010 
Année-cible 

Amélioration 
2010 vs 1990 
en % 

Amélioration 
2010 vs 2000 
en % 

Emissions de CO2  [t CO2] 
effectives 

2'574'000 2'400'000 2'236'000 13.1 6.8 

Emissions de CO2  [t CO2]      
après correction CCF* 

2'464'000 2'168'000 2'002'000 18.7 7.7 

Intensité en CO2 : effets 
des mesures prises - - - non défini 18.3 

Efficacité énergétique: 
effets des mesures prises - - - non défini 8.8 

 
 
 

Convention AEnEC (uniquement entreprises prévoyant un engagement formel) 
 

 1990 
Année de 
départ 

2000 / 2001 
Année de  
référence 

2010 
Année-cible 

Amélioration 
2010 vs 1990 
en % 

Amélioration 
2010 vs 2000 
en % 

Emissions de CO2  [t CO2] 
effectives 

2'326'000 2'197'000 2'059'000 11.5 6.3 

Emissions de CO2  [t CO2] 
après correction CCF* 

2'216'000 1'965'000 1'825'000 17.6 7.1 

Intensité en CO2 : effets 
des mesures prises - - - non défini 18.1 

Efficacité énergétique: 
effets des mesures prises - - - non défini 8.2 

 
 
*  CCF (couplage chaleur-force): les centrales de CCF permettent de transformer efficacement les énergies fossiles en 

électricité et en chaleur. Pour cette raison, leur utilisation a été encouragée dans les années 90. Par conséquent, les 
CCF qui ont été construits ou autorisés jusqu’à mi-2001 font l’objet d’une compensation calculée par rapport à la 
quantité d’électricité qui aurait dû être importée (courant électrique standard UCTE). 


